
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE12314

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Television
Question écrite n° 12314

Texte de la question

M Xavier Deniau rappelle a M le ministre de la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire qu'une Convention europeenne sur la television sans frontieres a ete adoptee par le Conseil de
l'Europe le 15 mars 1989 a Strasbourg. Cette organisation internationale qui regroupe vingt-deux pays, constitue
un cadre de cooperation et de concertation competent notamment pour mettre en valeur le patrimoine culturel
des Etats-membres. A ce titre, le Conseil de l'Europe est l'organisme approprie pour proposer aux Etats un texte
reglementant les emissions audiovisuelles qui constituent des activites culturelles ou non, comme le considere la
Commission des communautes europeennes, des marchandises dont il s'agirait de favoriser la libre circulation.
Il lui demande pourquoi la France a choisi de reconnaitre la Competence de la communaute dans les domaines
culturels qui ne sont evoques ni par le Traite de Rome ni par l'Acte unique et a decide de voter en faveur de la
directive sur la television sans frontieres plutot que de privilegier la convention du Conseil de l'Europe ou la
conclusion d'accords bilateraux.

Texte de la réponse

Reponse. - L'initiative prise par la Commission des communautes europeennes en ce qui concerne le projet de
directive sur la television l'a ete sur la base d'une decision de la Cour de justice assimilant la diffusion
audiovisuelle a une prestation de services au sens du traite de Rome. Face aux initiatives a un moment
concurrentes de Bruxelles et de Strasbourg, le Gouvernement, comme celui qui l'a precede, s'est efforce de
mener parallelement les deux negocations et de veiller a leur compatibilite. Tres largement isolee dans son
approche du marche europeen de l'audiovisuel et des moyens de le developper, la France a tente, avec succes,
de sauvegarder sur son territoire l'essentiel de ce qui fait la specificite du droit audiovisuel francais et de
convaincre ses partenaires de faire un pas vers l'adoption d'une preference communautaire en matiere de
programmes audiovisuels, preference qui n'existait jusqu'ici legalement qu'en France. Il n'a jamais ete dans
l'intention de la France de negliger dans ses negociations avec ses partenaires le contenu culturel de la
communication audiovisuelle comme le prouvent les initiatives prises dans ce domaine par le President de la
Republique et qui seront concretisees a l'automne prochain a Paris lors d'assises specialement consacrees a
cette importante question.
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